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ARTICLE 9

Après le mot : 

« vétérinaires »,

 supprimer la fin de l’alinéa 16 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'alinéa de cet article laisse entendre que certains OGM résistants aux  antibiotiques  ne
comporteraientt  pas d'effet  nuisibles sur l'environnement  et la santé. Or,  toute dissémination en
milieu ouvert  d’OGM contenant des gènes codant des facteurs de résistances aux antibiotiques
utilisés  pour  des  traitements  médicaux  ou  vétérinaires  est  susceptible  d’avoir  des  effets
préjudiciables sur l’environnement et sur la santé publique et doit être interdite dans tous les cas.


